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534e
 CIRCULAIRE

Aux Comites centraux des Societes nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

MESDAMES et MESSIEURS,

Nous avons l'honneur de vous faire part de la reconnaissance
officielle de la Societe de la Croix-Rouge du Cap-Vert par le
Comite international de la Croix-Rouge. Cette reconnaissance, qui
a pris effet le 14 mars 1985, porte a 136 le nombre des Societes
nationales membres de la Croix-Rouge internationale.

Fondee le 19 juillet 1975, la Societe a officiellement sollicite sa
reconnaissance par le Comite international de la Croix-Rouge, le 31
Janvier 1985. A l'appui de sa demande, elle a communique divers
documents, parmi lesquels plusieurs rapports sur ses activites, le
texte de ses Statuts, ainsi qu'un exemplaire authentifie du decret
ministeriel du 3 novembre 1984, attestant que la Societe de la
Croix-Rouge est reconnue par le Gouvernement comme societe de
secours volontaire, auxiliaire des pouvoirs publics.

Ces divers documents, qui ont fait l'objet d'un examen en
commun avec le Secretariat de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, ont montre que les dix conditions
posees a la reconnaissance d'une nouvelle Societe nationale par le
Comite international etaient remplies.

Depuis plusieurs annees, le Comite international et la Ligue ont
suivi avec attention les activites de la Croix-Rouge du Cap-Vert.
Les representants en mission des deux institutions ont constate que
la Croix-Rouge du Cap-Vert, qui possede une infrastructure solide,
etend son action a la quasi-totalite du territoire cap-verdien et la
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developpe dans de nombreuses directions: information, premiers
secours, education sanitaire, aide sociale, preparation aux secours
en cas de catastrophes naturelles.

En date du 11 mai 1984, le Conseil federal suisse a recu noti-
fication de l'adhesion de la Republique du Cap-Vert aux Conven-
tions de Geneve du 12 aout 1949. Ces dernieres sont ainsi entrees en
vigueur sur le territoire cap-verdien le 11 novembre 1984.

La Croix-Rouge du Cap-Vert est placee sous la presidence de
M. Dario Laval Rezende Dantas dos Reis. Le siege de la Societe est
a Praia. Son adresse est la suivante: Cruz Vermelha de Cabo Verde,
Rue Unidade-Guine-Cabo-Verde, C.P. 119, Praia, Cabo Verde.

Le Comite international de la Croix-Rouge est heureux de
saluer l'entree de la Croix-Rouge du Cap-Vert au sein de la Croix-
Rouge Internationale et de l'accrediter, par la presente circulaire,
aupres de toutes les Societes nationales, en la recommandant a leur
accueil le meilleur. II lui adresse tous ses vceux de succes pour son
avenir et la poursuite de ses activites humanitaires.

Veuillez agreer, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre
haute consideration.

POUR LE COMITE INTERNATIONAL
DE LA CROIX-ROUGE

Alexandre HAY
President

Adhesion de la Republique de Vanuatu aux Protocoles

La Republique de Vanuatu a depose, aupres du Gouvernement
suisse, le 28 fevrier 1985, un instrument d'adhesion aux Protocoles
additionnels aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949, relatifs a
la protection des victimes des conflits armes internationaux (Pro-
tocole I) et non internationaux (Protocole II), adoptes a Geneve le
8 juin 1977.

Conformement a leurs dispositions, les Protocoles entreront en
vigueur, pour la Republique de Vanuatu, le 28 aout 1985.

La Republique de Vanuatu est le 50e Etat qui devient partie au
Protocole I et le 43e Etat au Protocole II.
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